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Non au travail le dimanche !

Syndicat CNT INTERCO 69

Syndique toi!
44 rue Burdeau 69001 Lyon

Ouverture exceptionnelle 
=

 Travail exceptionnel
=

Code du travail Article L. 3132-27

Rémunération au moins 
égale au double de celle 

d'un jour de semaine
 + un repos 

compensateur 
équivalent en temps

http://www.cnt69.org/
Permanences

Tous les mardis 18h à 20h
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